
BIENVENUE ! 
Nous débuterons  à 13h 

Webinaire  
Convention de médiation de dettes amiable et 
avis au sein du FCA : vos nouvelles  obligations



• Webinaire  enregistré  : si vous préférez ne pas apparaître, merci de désactiver votre caméra et de 
masquer votre nom sur Teams  

• Dans votre espace  personnel  : power point 

• Sur les différents sites  des partenaires  : FAQ, modèle de convention (en word) et enregistrement

• Questions  uniquement par écrit – posées aux orateurs à la fin de la session

• Objectifs  : 
⚬ Aller à  l’essentie l /  présenter la  structure  des outils créés en commun : FAQ et modèle  de  convention
⚬ Toutes les questions n’ont pa s de  réponse tranchée

Avant de débuter



• Report de l’entrée en vigueur de l’obligation de dépôt d’un avis de médiation 
de dettes au sein du FCA.

• Date initialement prévue : 1er juillet 2025 

• La nouvelle échéance n’a pas encore été précisée

Nous l’apprenons  à l’instant …



La base légale : l’article XIX. 25 §1er du Code de droit économique 

§ 1er. La médiation de dettes amiable ne peut pas débuter avant  la  signature  entre  le médiateur  de dettes  amiable  et le 
débiteur  d'une convention  fixant  notamment  :
1° la  divulgation  de tout  conflit  d'intérêts  existant au moment de la signature de la convention vis-à-vis du débiteur conformément 
à l'article XIX.22 , alinéa 1er, ainsi que la déclaration visée à l'article XIX.22 , alinéa 2;
2° l'étendue  du mandat  du médiateur  de dettes  amiable ;
3° l'objectif  et les limites  de la  médiation  de dettes  amiable ;
4° les droits  et les obligations  du médiateur de dettes amiable et du débiteur prévus au présent titre;
5° les procédures  établies  pour  le traitement  des plaintes  du débiteur à l'encontre du médiateur de dettes amiable, les instances 
compétentes pour en connaître ainsi que les formes et délais à respecter;
6° les principes et règles applicables au traitement  et à la  transmission  des données à caractère  personnel  conformément à 
l'article XIX.30;
7° s'il y en a, les coûts  liés à son intervention et/ou  à la médiation de dettes amiable; et
8° l'obligation  d'information  relative à l'exigence d'un accord préalable du débiteur quant à certaines démarches effectuées par le 
médiateur de dettes amiable au cours de sa mission. débiteur incombe au médiateur de dettes amiable.

La nouvelle convention de médiation de 
dettes amiable 



Table des matières de la Convention 

Art. 1 : Définition et objectif de la médiation de dettes
Art. 2 : Collaboration entre les parties et accord du débiteur 

Art. 3 : Déroulement de la médiation de dettes amiable 
Art. 4 :  Obligations des parties 

Art. 5 :  Coût de la médiation de dettes amiable
Art. 6 :  Fin de la médiation de dettes amiable

Art. 7  : Plaintes du demandeur
Art. 8 :  Traitement et transmission des données à caractère personnel

La nouvelle convention de médiation de 
dettes amiable 



Un outil  à  disposition des média teurs de  dettes pour leur permettre  d’a ppréhender la  Convention 

• Il suit le  cheminement des articles de la Convention  e t doit ê tre  lu en parallèle

• Il éclaire et soutient les média teurs da ns le  respect de  leurs obliga tions léga les

• Il fournit des informations utiles à  leur pra tique

• Il développe certa ines notions juridiques essentielles  : secret professionnel, conflit 
d’intérê t, ...

Le mode d’emploi de la Convention à 
destination des professionnels



L’avis de médiation de 
dettes amiable en 19 

questions 



Le dépôt de l’avis 
Questions 1 à 5

1. Les dispositions  légales  

2 . Le but  du ficha ge 

3. Qui doit déposer  l’a vis de média tion de dettes amiable  ? 

4 . Est-ce  une obligation  pour les SMD ? 

5. L’Huissier peut-il refuser  de  déposer l’a vis ? 



Le dépôt de l’avis 
Questions 6 à 10

6. Le SMD peut-il déposer lui -même l’a vis a u FCA ?

7. Le SMD ou le  CPAS, l’ASBL ou l’a ssocia tion a uquel il  a ppa rtient doit-il 
pa sser un marché  public  pour désigner un ou plusieurs huissiers ?

8. Comment choisir  l’huissier ?

9. Fa ut-il toujours tra va iller a vec la  même é tude ?

10. Quelles sont les informations  à  communiquer à  l’huissier pour le  
dépôt ? 



Le dépôt de l’avis 
Question 11

11. Quand fa ut-il fa ire  déposer l’a vis a u FCA ?



Le dépôt de l’avis 
Questions 12 à 13

12. Est-ce que le dépôt de l’avis de médiation a un impact  sur les 
dispositions régiona les (Wa llonie) /  communa uta ires (Bruxelles) visa nt 
l’agrément  et la  subvention  des SMD ?

13. Le dépôt de  l’a vis est-il obligatoire  pour les dossiers avant  le 1er 
juillet  2025 ?



Les effets de l’avis
Questions 19, 21, 22 et 25

19. Quelle est la disposition  légale  pertinente  ?
 
21. L’huissier de justice  qui consulte  le  FCA et consta te  qu’un a vis de 
média tion de dettes a mia ble  existe  doit -il  contacter  le médiateur  e t 
que doit-il communiquer  ? 

22 . L’huissier qui décla re  un monta nt e t sa  mission peut-il comptabiliser  
un coût  da ns son dossier de recouvrement ?

25. L’a vis de média tion permet-il une suspension  du recouvrement 
dura nt un mois ?



Le coût de l’avis
Questions 32 et 33

32. L’avis est-il gratuit  ? 

33. Un huissier qui réagit  à l’avis  du FCA en communiquant des 
informa tions a u SMD peut-il comptabiliser  des fra is da ns son 
dossier de recouvrement ? 



Vos questions 



Merci de votre 
attention ! 
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